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n° 263 743 du 16 novembre 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NEPPER

Avenue Louise 391/7

1050 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 mai 2021 par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 avril 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 16 juin 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 28 juin 2021.

Vu l’ordonnance du 22 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 12 octobre 2021.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me M. KIWAKANA loco Me C.

NEPPER, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le «

Commissaire général ») en application de l’article 57/6/2, §§ 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi

du 15 décembre 1980 »).

2. Le Conseil souligne que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux

arguments sur lesquels la partie requérante entendrait insister et à alimenter ainsi le débat

contradictoire devant le Conseil.
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Le Conseil rappelle également que suite à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante,

il est amené à statuer sur le recours en ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties,

sans être tenu par les motifs de l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité.

3. La partie requérante a introduit une nouvelle demande de protection internationale en Belgique après

le rejet d’une précédente demande par un arrêt du Conseil de céans (arrêt n° 164 267 du 17 mars 2016

dans l’affaire 183 460). Elle n’a pas regagné son pays à la suite dudit arrêt et invoque, à l’appui de sa

nouvelle demande, les mêmes faits que ceux invoqués précédemment, qu’elle étaye de nouveaux

éléments.

4. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15

décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la nouvelle demande de protection internationale de la

partie requérante.

Pour divers motifs qu’elle développe longuement, la partie défenderesse considère en effet qu’il n’existe

pas, en l’espèce, de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière significative la probabilité

que la partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi.

Elle rappelle notamment l’absence de crédibilité du récit produit par la partie requérante à l’appui de sa
précédente demande, et estime que les nouveaux documents déposés n’ont pas de force probante
suffisante pour infirmer ses précédentes conclusions. Elle estime par ailleurs que force est de conclure
que « la situation qui prévaut actuellement à Niamey, [la] ville d'origine et de résidence [de la partie
requérante], ne constitue pas une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne
au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980 ».

5. Dans sa requête, la partie requérante critique cette analyse notamment sous l’angle de la protection

subsidiaire.

6. Après analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime ne pas disposer

de tous les éléments pour trancher le litige soumis à son jugement en particulier quant à l’analyse des

conditions de sécurité prévalant à Niamey. Le Conseil constate que la partie défenderesse se réfère

dans la décision attaquée à un document rédigé par son centre de documentation intitulé « COI Focus,

NIGER, Situation sécuritaire » qui date du 28 janvier 2021.

Dans sa requête, la partie requérante reproduit des extraits de ce même rapport. Elle se réfère par

ailleurs aux documents suivants :

- Amnesty International, rapport annuel 2020, Niger
- Niger - Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères (diplomatie.gouv.fr)
- Niger | Service public fédéral Affaires étrangères (belgium.be)
- BTI Niger Country report 2020
- OCHA, Aperçu des besoins humanitaires, Niger, 2021,
- ONU info, « Conseil des droits de l’homme : Rappel du Niger pour la lutte contre le terrorisme au
Sahel», 3 mai 2021.

Elle complète ses informations en déposant, en annexe de sa requête, différents articles :
- Voa, Niger, « La sécurité des Nigériens, premier défi de la future administration Bazoum », 24 mars
2021
- Rfi, « Niger : les attaques de masse contre les civils, nouvelle méthode sauvage des Jihadistes », 24
mars 2021
- Rfi, « Niger : dans un contexte lourd le Forum sur la sécurité au Sahel s’achève », 25 mars 2021.

A cet égard et par analogie, le Conseil rappelle l’arrêt n° 188.607 du 8 décembre 2008 du Conseil d’Etat
duquel il ressort que « le document versé au dossier administratif par la partie adverse (document
CEDOCA) renseigne sur la situation dans le sud-est de la Turquie au 26 octobre 2006, alors que la
décision attaquée est datée du 26 avril 2007. L’on constate qu’une période de six mois s’est écoulée
entre ces deux documents. Compte tenu du caractère évolutif des conditions de sécurité dans les
régions affectées par des conflits armés, il y a lieu de considérer que le document versé au dossier par
la partie adverse ne répond pas aux conditions de mise à jour que l’on peut légitimement attendre de ce
type de document ».
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En l’occurrence, force est de constater que les informations fournies par la partie défenderesse - et

particulièrement les sources qui en sont la base du document rédigé par son centre de documentation -

ont été publiées plus de six mois préalablement à l’audience du 12 octobre 2021. Compte tenu du

caractère évolutif de la situation au Niger et des informations plus récentes fournies par la partie

requérante, il y a lieu de considérer que le document versé au dossier administratif est obsolète et qu’il

convient de procéder à une nouvelle analyse.

7. En conclusion, après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’il

manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette

instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 et exposé des

motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé

des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96).

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points suivants, étant

entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à

l’établissement des faits.

En conclusion, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, §2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux

mesures d’instruction précitées, afin de répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 29 avril 2021 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize novembre deux mille vingt et un par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


